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DIVISION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET INSTITUTIONNNELLES  

Bureau des Affaires Juridiques 
 
Maison de l’Université - Domitien DEBOUZIE 
Domaine scientifique de la Doua 
43, bd du 11 novembre 1918 
69622 VILLEURBANNE cedex 

 
Affaire suivie par : 
Virginie MAGNET 
Tél. : 04 72 43 26 84 
Fax : 04 72 43 14 25 
Mél. : affaires.juridiques@ univ-lyon1.fr 

 
 

Arrêté n° DS / 2016 – 02  portant délégations de signature du Président de 
l’Université Claude Bernard Lyon 1 au Vice-Président aux Relations Internationales 

 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE, 
 
 

 

Vu le Code de l’Education (modifié par la loi du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des 
universités) et notamment ses articles L.712-2 ; L.713-1 ; L.713-4 ; L.713-9 ; L.714-1 ; L.714-2 ; L.953 ; 
 
Vu le décret n°2008-618 relatif au budget et au régime financier des établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 
 
Vu le procès-verbal du 6 mars 2012 proclamant le résultat de l’élection de M. François-Noël GILLY en qualité 
de Président de l’Université Claude Bernard Lyon 1 ; 
 
Considérant l’impossibilité de M. François-Noël GILLY, de M. Hamda BEN HADID (vice-président du conseil 
d’administration, M. Alain HELLEU directeur général des services, de Mme Catherine GAUBEY (adjointe au 
directeur général des services de l’Université), de Mme Muriel BALDI (adjointe au directeur général des 
services de l’Université, de M.Germain GILLET (vice-président du conseil scientifique), de M. Philippe LALLE 
(vice-président du conseil des études et de la vie universitaire) et de Mme Delphine GARDETTE (directrice 
administrative de la division des études et de la vie universitaire ) de se rendre à Ottawa (CANADA) le 12 
février 2016. 
 
 

ARRETE 
 

 

Article 1er :  M. Denis BOURGEOIS, vice-président aux relations internationales, et doyen de la Faculté 
d’Odontologie est désigné pour me représenter  auprès des autorités d’Ottawa (Canada) le 12 
février 2016. 
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Article 2 : M. Denis BOURGEOIS est autorisé à signer en mon nom des conventions annexes à l’accord-cadre 
conclu entre l’Université Claude Bernard Lyon1 et La Cité, collège d’arts appliqués et de 
technologie de langue française, le 1er décembre 2015, à savoir : 

 La convention de mobilité internationale, 
 La convention relative au programme d’accueil des étudiants diplômés de La Cité. 
 
 
 
Article 8 : Le Directeur Général des Services de l’Université est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié par tout moyen susceptible d’en assurer la plus large diffusion, et notamment au 
bulletin des actes administratifs de l’Université, et qui sera transmis au rectorat. Cet arrêté sera 
notifié à l’intéressé. 

 
 

         Fait à Villeurbanne, le 9 février 2016 

 
   Le Président de l’Université 
                  -signé- 

   François-Noël GILLY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
« Si vous estimez que cette décision est contestable, vous pouvez former : 
 

- un recours administratif préalable auprès : 

 de moi-même (recours gracieux), 

 et/ou du Recteur de l’Académie de Lyon (recours hiérarchique) ; 

- et/ou un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. 

Le recours administratif peut être formé sans condition de délais, à moins que vous ne souhaitiez conserver la possibilité de présenter un recours 

contentieux par la suite. Dans cette hypothèse, le recours administratif doit parvenir à l’autorité administrative concernée dans un délai de deux 

mois courant à compter de la présente notification. 

 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois courant :  
 

 soit, dans l’hypothèse où vous ne souhaitez pas former de recours administratif préalable, à compter de la notification de la présente 

décision ; 

 soit, dans l’hypothèse où un recours gracieux ou hiérarchique est formé, à compter : 

o de la notification de la décision explicite rejetant votre recours gracieux ou hiérarchique, 

o ou de la naissance, au terme du  silence gardé par l’administration pendant deux mois à 

compter de la réception de votre recours administratif préalable, de la décision implicite 

rejetant votre recours gracieux ou hiérarchique ; 

 soit, dans l’hypothèse où un recours gracieux ainsi qu’un recours hiérarchique sont formés, à compter : 

o de la notification de la décision explicite rejetant le dernier des deux recours administratifs 

formés,  

o ou de la naissance, au terme du  silence gardé par l’administration pendant deux mois à 

compter de la réception de votre recours administratif préalable, de la décision implicite 

rejetant le dernier des deux recours administratifs formés. » 

 
 

Notifié à : M.  

Denis BOURGEOIS, vice-président 

aux relations internationales et 

doyen de la Faculté d’Odontologie 

le :  

signature : 
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DIVISION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET INSTITUTIONNNELLES  

Bureau des Affaires Juridiques 
 
Maison de l’Université - Domitien DEBOUZIE 
Domaine scientifique de la Doua 
43, bd du 11 novembre 1918 
69622 VILLEURBANNE cedex 

 
Affaire suivie par : 
Virginie MAGNET 
Tél. : 04 72 43 26 84 
Fax : 04 72 43 14 25 
Mél. : affaires.juridiques@ univ-lyon1.fr 

 
 

Arrêté n° DS / 2016 – 03  portant délégations de signature du Président de 
l’Université Claude Bernard Lyon 1 au Vice-Président aux Relations Internationales 

 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE, 
 
 

 

Vu le Code de l’Education (modifié par la loi du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des 
universités) et notamment ses articles L.712-2 ; L.713-1 ; L.713-4 ; L.713-9 ; L.714-1 ; L.714-2 ; L.953 ; 
 
Vu le décret n°2008-618 relatif au budget et au régime financier des établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel bénéficiant des responsabilités et compétences élargies ; 
 
Vu le procès-verbal du 6 mars 2012 proclamant le résultat de l’élection de M. François-Noël GILLY en qualité 
de Président de l’Université Claude Bernard Lyon 1 ; 
 
Considérant l’impossibilité de M. François-Noël GILLY, de M. Hamda BEN HADID (vice-président du conseil 
d’administration, M. Alain HELLEU directeur général des services, de Mme Catherine GAUBEY (adjointe au 
directeur général des services de l’Université), de Mme Muriel BALDI (adjointe au directeur général des 
services de l’Université, de M.Germain GILLET (vice-président du conseil scientifique), de M. Philippe LALLE 
(vice-président du conseil des études et de la vie universitaire) et de Mme Delphine GARDETTE (directrice 
administrative de la division des études et de la vie universitaire ) de se rendre à Moscou (Russie) du 29 
février au 3 mars 2016. 
 
 

ARRETE 
 

 

Article 1er :  M. Denis BOURGEOIS, vice-président aux relations internationales, et doyen de la Faculté 
d’Odontologie est désigné pour me représenter  auprès des autorités de Moscou (Russie) du 29 
février au 3 mars 2016. 
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Article 2 : M. Denis BOURGEOIS est autorisé à signer en mon nom l’Accord de coopération entre 
L'Université Claude Bernard Lyon 1, membre de l’Université de Lyon (France) et l'Université 
publique de médecine et stomatologie de Moscou Alexander Evdokimov ((Russie), au cours de 
ce déplacement. 

 
 
Article 8 : Le Directeur Général des Services de l’Université est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié par tout moyen susceptible d’en assurer la plus large diffusion, et notamment au 
bulletin des actes administratifs de l’Université, et qui sera transmis au rectorat. Cet arrêté sera 
notifié à l’intéressé. 

 
 

         Fait à Villeurbanne, le 25 février 2016 

 
   Le Président de l’Université 
    -signé- 

   François-Noël GILLY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
« Si vous estimez que cette décision est contestable, vous pouvez former : 

 

- un recours administratif préalable auprès : 

 de moi-même (recours gracieux), 

 et/ou du Recteur de l’Académie de Lyon (recours hiérarchique) ; 

- et/ou un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. 

Le recours administratif peut être formé sans condition de délais, à moins que vous ne souhaitiez conserver la possibilité de présenter un recours 

contentieux par la suite. Dans cette hypothèse, le recours administratif doit parvenir à l’autorité administrative concernée dans un délai de deux 

mois courant à compter de la présente notification. 
 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois courant :  

 

 soit, dans l’hypothèse où vous ne souhaitez pas former de recours administratif préalable, à compter de la notification de la présente 

décision ; 

 soit, dans l’hypothèse où un recours gracieux ou hiérarchique est formé, à compter : 

o de la notification de la décision explicite rejetant votre recours gracieux ou hiérarchique, 

o ou de la naissance, au terme du  silence gardé par l’administration pendant deux mois à 

compter de la réception de votre recours administratif préalable, de la décision implicite 

rejetant votre recours gracieux ou hiérarchique ; 

 soit, dans l’hypothèse où un recours gracieux ainsi qu’un recours hiérarchique sont formés, à compter : 

o de la notification de la décision explicite rejetant le dernier des deux recours administratifs 

formés,  

o ou de la naissance, au terme du  silence gardé par l’administration pendant deux mois à 

compter de la réception de votre recours administratif préalable, de la décision implicite 

rejetant le dernier des deux recours administratifs formés. » 

 
 

Notifié à : M.  

Denis BOURGEOIS, vice-président 

aux relations internationales et 

doyen de la Faculté d’Odontologie 

le :  

signature : 
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ARRETE n°2016-E4 du 14 janvier 2016 
relatif aux candidatures des représentants des personnels dans le cadre des 
élections aux conseils centraux de l’Université Claude Bernard Lyon 1 (UCBL) 

 

Le Président de l'Université Claude Bernard Lyon 1 ; 

 

Vu le Code de l’Education ; 

Vu les Statuts de l'Université Claude Bernard Lyon 1 ; 

Vu le règlement intérieur de l'Université Claude Bernard Lyon 1 ; 

Vu l’arrêté E-16 du 25 novembre 2015 relatif à la répartition des sièges par circonscriptions 

électorales à la CFVU (collèges A, B et usagers) et à la CR (collèges A, B et C) modifié par arrêté E-21 

du 15 décembre 2015 ; 

Vu l’arrêté E-17 du 26 novembre 2015 relatif aux élections des représentants des personnels aux 

conseils centraux de l’Université Claude Bernard Lyon 1 (UCBL) modifié par l’arrêté E-20 du 15 

décembre 2015 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er :  Les candidatures des représentants des personnels dans le cadre des élections aux 
conseils centraux de l’UCBL du 26 janvier 2016 telles qu’elles figurent en annexes 1,2 et 
3 du présent arrêté sont déclarées recevables.  

 

Article 2 : La candidature des représentants des personnels dans le cadre des élections aux 
conseils centraux de l’UCBL du 26 janvier 2016 telle qu’elle figure en annexe 4 est 
déclarée irrecevable. 

 

Article 3 :  Le Directeur Général des Services de l’Université Claude Bernard Lyon 1 est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Villeurbanne, le 14 janvier 2016 

 

Le Président de l’Université, 

 
François-Noël GILLY 
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Annexe 1 à l’ARRETE n°2016‐E4 relative aux candidatures dans le cadre des élections des représentants des personnels au Conseil 
d’Administration de l’UCBL 

 

Collège A  Collège B  Collège BIATSS 

 
Avançons ensemble pour notre Université 

Carole BURILLON 
Arnaud BRIOUDE 
Sandrine CHARLES 
Alain PUISIEUX 
Caroline TILIKETE 

Jean Claude PLENET 
 

Engagement pour l’avenir de Lyon 1 
Frédéric FLEURY 

Marie‐Sylvie NEGRIER 
Hamda BEN HADID 

Christine VINCIGUERRA 
Didier REVEL 

Catherine PINEL 

 
Avançons ensemble pour notre Université 

Caroline FELIX 
Ahmed BOUNEKKAR 

Anne‐Claire LUKASZEWICZ‐NOGRETTE 
Sébastien COURAUD 
Sandie BERNARD 

Dominique ROLAND 
 

Engagement pour l’avenir de Lyon 1 
Eric PEYROL 

Nathalie STREICHENBERGER 
Philippe MALBOS 

Isabelle ROGOWSKI‐HERRADA 
Stéphane VIENNOT 

Isabelle COMPAGNON 
 

Informer Débattre Décider Ensemble pour 
Lyon 1 

Fabien DE MARCHI 
Karine MONTEIL 
Vincent PORHEL 
Chantal DIAZ 
David VALLAT 

Caroline REYNAUD 

 
BIATSS ITA, Agir pour l’Université 

Ruben VERA 
Nadjette HOURIEZ 

Jean‐François SIVIGNON 
Louise LINDER 

 
CGT – SUD – Collectif IDDE 

Renée EL MELHEM 
Michel GUICHARD 
Sylvaine BAYET 

Stéphane DELMOTTE 
 

SNASUB FSU 
Jean‐Marc IMATASSE 
Florence BENGRID 
Sébastien POUPET 
Anne‐Laure MICHOT 

 
SNPTES 

Marc BARBAIRE 
Christine DRIGUZZI 
Pedro MAROTE 
Carole VERNAY 

 
UNSA EDUCATION ITRFBio/A&I 

Olivier AUBAILLY 
Julie‐Gaëlle TARDY 

Pascal DIDIER 
Virginie FILIPPINI 
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Annexe 2 à l’ARRETE n°2016‐E4 relative aux candidatures dans le cadre des élections des représentants des personnels à la Commission de la 
Formation et de la Vie Universitaire du CAC  de l’UCBL 

 
Collège A 

Circonscription Sciences 
et Technologies 

Collège A 
Circonscription Sciences 

Collège A
Circonscription Santé 

Collège B
Circonscription Sciences 

et Technologies 

Collège B
Circonscription 

Sciences 

Collège B
Circonscription Santé 

Collège BIATSS 

Avançons ensemble pour 
notre Université 
David ROUSSEAU 

 
Engagement pour 
l’avenir de Lyon 1 ‐ 

Ingénierie 
Laurence CURTIL 

 
Informer Débattre 

Décider Ensemble pour 
Lyon 1 

Sophie CAVASSILA 

Avançons ensemble pour 
notre Université 
Philippe LALLE 

Florence WISNIEWSKI 
Driss RAYANE 

 
Engagement pour l’avenir 

de Lyon 1 –Sciences 
fondamentales 

Philippe PONCHARAL 
Bénédicte DURAND 
Pascal ALLEMAND 

 
Engagement pour l’avenir 

de Lyon 1 – Sciences 
formelles et de la nature 
Anne GIROIR‐FENDLER 
Houmani EL MAMOUNI 
Anne‐Laure FOUGERES 

 
Informer Débattre 
Décider Ensemble 

Frédéric THEVENARD 
Agnès RICHAUME‐JOLION 

Clément MARTEAU 

Avançons ensemble pour 
notre Université 

Jean‐Christophe FARGES 
Nadia WALCHSHOFER 
Jean‐François GUERIN 

Patricia FRANCO 
 

Engagement pour l’avenir 
de Lyon 1  

Philippe CHEVALIER 
Florence MORFIN SHERPA 
Jean‐Christophe MAURIN 

Sylvie DI FILIPPO 
 

Avançons ensemble pour 
notre Université 

Emma GUILLET‐DESCAS 
MEZZOUR 

Melchior SALGADO 
Valérie DOS SANTOS 

MARTINS 
 

Engagement pour 
l’avenir de Lyon 1 ‐ 

Ingénierie 
Sébastien HENRY 
Eliane PERNA 

Pierre VALIORGUE 
 

Informer Débattre 
Décider Ensemble pour 

Lyon 1 
Olivier GLUCK 

Anne‐Laure DEMAN‐HIM 
William FIZE 

Avançons ensemble 
pour notre Université 

Jean‐Luc UBALDI 
Béatrice PEZ‐
PELOTIER 
Cédric RAY 

 
Engagement pour 
l’avenir de Lyon 1 – 
Sciences formelles et 

de la nature 
Frédérique 

BIENVENUE DUHEILLE 
Emmanuel 
COTTANCIN 

Florence GUILLIERE 
 

Engagement pour 
l’avenir de Lyon 1 – 

Sciences 
fondamentales 
Feteh El Zahare 

HAICHAR 
Bernard PITTET 

Georgeta POSTOLE 
 

Informer Débattre 
Décider Ensemble 

pour Lyon 1 
Sylvie DUPRE‐
AUCOUTURIER 

Jean‐Michel BENOIT 
Anne PERRUT 

Avançons ensemble pour 
notre Université 

Angélique MULARONI 
Patrick LEDUQUE 

 
Engagement pour l’avenir 

de Lyon 1  
Samira AZZOUZ‐MAACHE 

Cyril VILLAT 
 

BIATSS‐ITA, Agir pour 
l’Université 

Chrystell BENKADOUR 
Yohann CLEMENT 
Séverine MARTINEZ 
Philippe GRANDJEAN 

 
CGT – SUD – Collectif 

IDDE 
Gilles BRIGLIA 

Anne‐sophie PALOMBI 
José PINEL 

Mélanie THIEBAUT 
 

SNPTES 
Thierry SIMONI 
Virginie PILLAT 
Patrice GRAND 

Sabrina BEN LARBI 
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Annexe 3 à l’ARRETE n°2016‐E4 relative aux candidatures dans le cadre des élections des représentants des personnels à la Commission 
Recherche du CAC  de l’UCBL 

Collège A
Circonscription Sciences et Technologies 

Collège A
Circonscription Santé 

Collège B
Circonscription Sciences et Technologies 

Collège B 
Circonscription Santé 

Avançons ensemble pour notre Université 
Christelle GOUTAUDIER 
Christian CACHARD 
Hélène COURTOIS 

Hamamache KHEDDOUCI 
Patricia DOUBLET 

Pierre JOLY 
Emmanuelle CANET‐SOULAS 

 

Engagement pour l’avenir de Lyon 1 – 
Ingénierie 

Philippe CASSAGNAU 
Saïda BOUAKAZ‐BRONDEL 

Guy CLERC 
Nathalie MONCOFFRE 
Michel MASSENZIO 
Ivana VINKOVIC 

Bruno ANDRIOLETTI 
 

Engagement pour l’avenir de Lyon 1 – 
Sciences formelles et de la nature 

Marie‐France JOUBERT 
Frank WAGNER 

Dominique MOUCHIROUD 
Jean‐Marc LANCELIN 

Cathy QUANTIN‐NATAF 
Philippe NORMAND 
Agnès GIRARD‐EGROT 

 

Informer Débattre Décider Ensemble pour 
Lyon 1 

Aldo DEANDREA 
Véronique MAUME‐DESCHAMPS 

Christian JALLUT 
Isabelle GUERIN LASSOUS 

Christophe BRUEL 
Sylvie BENZONI‐GAVAGE 

Alain MERMET 

Avançons ensemble pour notre Université
Laurent JUILLARD 

Brigitte GROSGOGEAT BALAYRE 
Bruno LINA 

Roselyne BOULIEU 
Philippe PAPAREL 

Anne‐Marie SCHOTT PETHELAZ 
 

Engagement pour l’avenir de Lyon 1 
Stéphanie BRIANCON 
Jean‐Louis BESSEREAU 
Jacqueline MARVEL 
Luis GARCIA LARREDA 

Marie‐Alexandrine BOLZINGER 
Frédéric LAURENT 

Avançons ensemble pour notre Université
Ulrich VALCOURT 

Isabelle BONNAMOUR 
Olivier MARCILLAT 
Brigitte PREVEL 

 
Engagement pour l’avenir de Lyon 1 – Ingénierie 

Hervé LIEBGOTT 
Naima DEBIT 

Christophe HAUTIER 
Chloé THIEULEUX 

 
Engagement pour l’avenir de Lyon 1 – Sciences 

formelles et de la nature 
Jean‐François GONZALEZ 

Florence HOMMAIS 
René FULCHIRON 

Stella RAMOS‐CANUT 
 
Informer Débattre Décider Ensemble pour Lyon 1

Olivier DEZELLUS 
Catherine MORLAY 
Etienne TESTA 
Nathalie GUIN 

 
 

Avançons ensemble pour notre Université 
Dominique SAPPEY‐MARINIER 

Caroline MOYRET‐LALLE 
 

Engagement pour l’avenir de Lyon 1 
Florence CARROUEL 
Cyril PAILLER‐MATTEI 

 
Informer Débattre Décider Ensemble pour 

Lyon 1 
Nicolas GRIMAULT 
Armelle PENHOAT 

 
Pour une recherche forte 

Luc ROCHEBLAVE 
Ghania HAMDI‐DEGOBERT 
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Collège C 
Circonscription Sciences et 

Technologies 

Collège C
Circonscription Santé 

Collège D Collège E Collège F 

Avançons ensemble pour notre 
Université 

Nadia KABACHI 
Franck DI RIENZO 
Morgane BERGOT 
Erwan GUEGUEN 
Emilie GAGNIERE 

 
Engagement pour l’avenir de 

Lyon 1 – Ingénierie 
Yves PIPON 

Laure‐Lise GRAS 
Ali SARI 

Laetitia MATIGNON 
Christian MARTIN 

 
Engagement pour l’avenir de 

Lyon 1 – Sciences formelles et de 
la nature 

Frédéric HERVANT 
Valentina GIORDANO 

Mohamed Nabil KAZI‐TANI 
Claudia COGNE 
Thierry CAILLOT 

 
Informer Débattre Décider 
Ensemble pour Lyon 1 

Gérald GRENIER 
Florence PIOLA 
Romuald THION 

Anne ROGER Y PASCUAL 
Laurent QUIQUEREZ 

 
SNPTES 

Hervé DELEPINE 
Maggy HOLOGNE 

Avançons ensemble pour notre 
Université 

Sybil CHARRIERE 
 

Engagement pour l’avenir de 
Lyon 1 

Stéphanie SENTIS 
 

SNPTES 
Anne MEILLER 

Avançons ensemble pour notre 
Université 

Marion DUBOSQ 
 

Engagement pour l’avenir de 
Lyon 1 – Sciences Formelles et de 

la Nature 
Paola ANGUITA 

 
Informer Débattre Décider 
Ensemble pour Lyon 1 

Danièle VIAL 

Alternative pour la promotion des 
personnels techniques dans la recherche

Christophe PERA 
Laurence RETAILLEAU‐MEVEL 

Jean‐Pierre VALOUR 
Jocelyne PELLETIER 

 
Avançons ensemble pour notre 

Université  
Claire MOUTON 
Lionel AUGEUL 

Patricia COMBIER 
 

BIATSS‐ITA, Agir pour l’Université 
Laurent GROSVALET 
Nathalie ARBASETTI 

Ludovic FINE 
Elisabeth ERRAZURIZ‐CERDA 

 
CGT – SUD – Collectif IDDE 

Pierre BENETEAU 
Catherine MICHEL 
Edgard RENAULT 

Dominique DECORET 
 

SNPTES 
Vincent FARGET 

Emmanuelle CHAPEY 
Frédéric FERRAND 

 

Avançons ensemble pour notre 
Université  

Céline FIORDALISI 
 

BIATSS‐ITA, Agir pour l’Université 
Maryline DEREGNAUCOURT 

 
CGT – SUD – Collectif IDDE 

Juliette CAMPANA 
 

SNPTES 
Gilles JOANNARD 
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Est déclarée irrecevable 
 

 
A la commission Recherche – Collège E  
 
La liste : SNPREES‐FO 
 
Aux motifs que la condition de l’obligation d’alternance sur la liste de candidatures Homme/Femme n’est pas respectée. 
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ARRETE n°2016-E5 du 14 janvier 2016 
relatif aux candidatures des représentants des usagers dans le cadre des 

élections aux conseils centraux de l’Université Claude Bernard Lyon 1 (UCBL) 

 

Le Président de l'Université Claude Bernard Lyon 1 ; 

 

Vu le Code de l’Education ; 

Vu les Statuts de l'Université Claude Bernard Lyon 1 ; 

Vu le règlement intérieur de l'Université Claude Bernard Lyon 1 ; 

Vu l’arrêté E-16 du 25 novembre 2015 relatif à la répartition des sièges par circonscriptions 

électorales à la CFVU (collèges A, B et usagers) et à la CR (collèges A, B et C) modifié par arrêté E-21 

du 15 décembre 2015 ; 

Vu l’arrêté E-19 du 04 décembre 2015 relatif aux élections des représentants des usagers aux 

conseils centraux de l’Université Claude Bernard Lyon 1 (UCBL) ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er :  Les candidatures des représentants des usagers dans le cadre des élections aux conseils 
centraux de l’UCBL du 26 janvier 2016 telles qu’elles figurent en annexes 1,2,3 et 4 du 
présent arrêté sont déclarées recevables. 

 

Article 2 : Les candidatures des représentants des usagers dans le cadre des élections aux conseils 
centraux de l’UCBL du 26 janvier 2016 telles qu’elles figurent en annexe 5 sont déclarées 
irrecevables. 

 

Article 3 :  Le Directeur Général des Services de l’Université Claude Bernard Lyon 1 est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Villeurbanne, le 14 janvier 2016 

 

Le Président de l’Université, 

 
François-Noël GILLY 
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Annexe 1 à l’ARRETE n°2016‐E5 relative aux candidatures dans le cadre des élections des usagers au Conseil d’Administration de l’UCBL 

 

Collège étudiant 

BOUGE TA FAC avec GAELIS 
 

Sophie BOURY 
Yannick MALI 

Alice JEANNEROD 
Fabrice TAVEL 
LENGLARD Flavy 

MORENO Matthieu 
DOLVECK Manon 

Jean‐Baptiste GUILHERMET 
 
 
 
 

UNEF et associations étudiantes 
 

Abdoullatif YAYE HAROUNA 
Imen BEN NTICHA 
Nicolas SIMIOT 
Aby BADIANE 

Yanis HADJ‐ARAB 
Ingrid Jacqueline MATIADJOUE FOTSO 

Jeremy FERRER 
Malika ISSOUFA HAROU 

 
 

UNI des études pour un emploi
 

Jean‐Baptiste FINK 
Mathilde LAURENCEAU 

Olivier ARAUJO 
Félicie EVRARD 
Nicolas MEUNIER 

Maureen BUGMANN 
Aurélien PELLETIER 

Chloé JEHL 
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Annexe 2 à l’ARRETE n°2016-E5 relative aux candidatures dans le cadre des élections des représentants des usagers à la Commission de la Formation et de 
la Vie Universitaire, circonscription ST de l’UCBL 

Collège étudiant 
Circonscription Sciences et Technologies 

 

 
BOUGE TA FAC avec GAELIS 

Hyldane BOUCARD 
Raphaël JUNET 
Cynthia SOCCHI 

Djibrilla MOUNKAILA NOMA 
Chloé RAMILLIEN 

Mohamed MAAMIR 
Ophélie GUIMARAES 

Axel LE BOT 
Léa GAGET-FOURNAUX 

Paul CASARTELLI 
Karla BROTTET 

Lucas GUILLAUD 
Anaïs FARCY 
Luc CHARLES 

Camille NGUYEN VAN 
Nadir SIDKI 

Emma CAULLIREAU 
Léo AVITABILE 
Alice MURILLO 

Bertrand VORREITER 
 
 

 
UNEF et associations étudiantes 

Abderrahim MEZIDI 
Yousra SAID 

Olivier NIZEYUMUREM 
Sabrina KARA 
Cheikh KEBE 

Amina MIHOUBI 
Abdelalim BENDERRADJI 

Magalie BESSE 
Cheikh-Abdoulahad SOW 

Alicia RAZUREL 
Lucas FOULON 

Yousra ABDELATIF 
Léo PELLETIER 

Marjolaine VILLAIN 
Jihyu ZHANG 

Anouchka ZAJAC 
Nicholas JILLALI 

Jessica VIEIRA TAVARES 
Nicolas SIMIOT 

Mame Lissoune SECK 
 
 

 
UNI, DES ETUDES POUR UN EMPLOI 

Mathilde LAURENCEAU 
Jean-Baptiste FINK 

Félicie EVRARD 
Kevin BONGO 

Fabiena IZAGUIRRE VEGA 
Kevin COLIN 

Maryam IDLHAJ 
El Hadji Adama BA 

Akid OZCAN 
Abdullah ALI 

Sixtine PIERRE 
Mouhamed LOUM 
Caroline DEROUIN 
Aurélien PELLETIER 

Chloé JEHL 
Nicolas MEUNIER 

Maureen BUGMANN 
Hermes PARAQINDES 

Charline BERGENTI 
Luc LAFOND 
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Annexe 3 à l’ARRETE n°2016-E5 relative aux candidatures dans le cadre des élections des représentants des usagers à la Commission de la Formation et de la 
Vie Universitaire, circonscription Santé de l’UCBL 

Collège étudiant 
Circonscription santé 

 

  

 
BOUGE TA FAC avec GAELIS 

 
Fanny MACHETTO 

Marc-Antoine BALAS 
Claire VILLARD 

Rémi CHARMELOT 
Brune PERRY 

Maxime GUILLAUD 
Pauline POINGT 

Benoît BERNAUD 
Céline PASCAUD 
Rémi KIRSTETTER 

Pauline LEMERSRE 
Luc JURAIN 

 

 
UNEF et associations étudiantes 

 
Aby BADIANE 

Marouane ARHNOUCH 
Sarah BIDAH 

Mohamed BAYA 
Lamia KAABECHE 
Hamza OUARZAZI 

Sara LUNEL 
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 Annexe 4 à l’arrêté n°2016‐E5 relatif aux candidatures dans le cadre des élections des représentants des usagers à la Commission Recherche de 
l’UCBL 

 

Collège étudiant 

BOUGE TA FAC avec GAELIS 
 

Elodie SARUCO 
Frédéric GUEGAN 
Djamila GUETTAS 
Paul BOULOS 

Jesu Delihta Liyaa FERNANDO 
Florian LAFORETS 

Ghizlane ECHBARTHI 
 

ENGAGEMENT POUR L’AVENIR 
 

Simon CHATELAIN 
Mathilde AUCLERC 
Juan POLANCO 
Anne OUDART 

Alvaro MARTINEZ 
Magali PUILLET 

Yoann BESSET‐MANZONI 
 
 

UNEF et associations étudiantes
 

Mona OBADIA 
Saker SABKHA 
Jingping LI 

Adrien NOUGAREDE 
Flora CLEMENT 

Mamadou DIALLO 
Alexandra LAURET 

Antoine USSEGLIO‐CARLEVE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 6 sur 6 

 

Annexe 5 à l’arrêté n°2016-E5 relatif aux candidatures dans le cadre des élections des représentants des usagers aux conseils centraux 
 

 
SONT DECLAREES IRRECEVABLES : 

 
 
 
1 - Au Conseil d’Administration : 
 
La liste : Pour la Technologie et pour les sites délocalisés au motif que les secteurs. 
 
Aux motifs que les deux grands secteurs de formation de l’Université, à savoir Santé et Sciences et Technologie, ne sont pas représentés.  

 

 

 

2 - A la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire -  Circonscription Sciences. 

 

La liste : LEA les étudiants associatifs 

 

Aux motifs que les conditions de dépôt des candidatures n’ont pas été respectées (non-respect du dépôt en original de la déclaration de candidatures de liste). 
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Annexe 1 à l’ARRETE n°2016-E6 relative aux candidatures dans le cadre des élections des usagers au Conseil d’Administration de l’UCBL 
 

Collège étudiant 

BOUGE TA FAC avec GAELIS 
 

Sophie BOURY 
Yannick MALI 

Alice JEANNEROD 
Fabrice TAVEL 

LENGLARD Flavy 
MORENO Matthieu 

DOLVECK Manon 
Jean-Baptiste GUILHERMET 

 
 
 
 

UNEF et associations étudiantes 
 

Abdoullatif YAYE HAROUNA 
Imen BEN NTICHA 

Nicolas SIMIOT 
Aby BADIANE 

Yanis HADJ-ARAB 
Ingrid Jacqueline MATIADJOUE FOTSO 

Jeremy FERRER 
Malika ISSOUFA HAROU 

 
 

UNI des études pour un emploi 
 

Jean-Baptiste FINK 
Mathilde LAURENCEAU 

Olivier ARAUJO 
Félicie EVRARD 

Nicolas MEUNIER 
Maureen BUGMANN 
Aurélien PELLETIER 

Chloé JEHL 
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Annexe 2 à l’ARRETE n°2016-E6 relative aux candidatures dans le cadre des élections des représentants des usagers à la Commission de la 
Formation et de la Vie Universitaire, circonscription ST de l’UCBL 

 
 

Collège étudiant 
Circonscription Sciences et Technologies 

 
 

BOUGE TA FAC avec GAELIS 
 

Hyldane BOUCARD 
Raphaël JUNET 
Cynthia SOCCHI 

Djibrilla MOUNKAILA NOMA 
Chloé RAMILLIEN 

Mohamed MAAMIR 
Ophélie GUIMARAES 

Axel LE BOT 
Léa GAGET-FOURNAUX 

Paul CASARTELLI 
Karla BROTTET 

Lucas GUILLAUD 
Anaïs FARCY 
Luc CHARLES 

Camille NGUYEN VAN 
Nadir SIDKI 

Emma CAULLIREAU 
Léo AVITABILE 
Alice MURILLO 

Bertrand VORREITER 
 
 

 
LEA les étudiants associatifs 

 
Rafael DOULIBA 

Léa BUISSON 
Alexis TRINQUET 
Justine BOUTRY 

Mina Nashaat Zaki MOUSSA 
Armelle RENAMY 

Alexis LEROI 
Hanitsoanjanahary Stella RABENARIVO 

Jean-Patrice CLERC 
Marion LOBA 

Lucas MILTGEN 
Victoire MIRONNEAU 

Yoann GAILLARD 
Marina MOULENAT 

Mikail KESKIN 
Séverine GUBIAN 
Charles GOUJON 

Charlotte ALLEMANY 
Nicolas RUFFIER 
Héloïse FERLIN 

 
UNEF et associations étudiantes 

 
Abderrahim MEZIDI 

Yousra SAID 
Olivier NIZEYUMUREM 

Sabrina KARA 
Cheikh KEBE 

Amina MIHOUBI 
Abdelalim BENDERRADJI 

Magalie BESSE 
Cheikh-Abdoulahad SOW 

Alicia RAZUREL 
Lucas FOULON 

Yousra ABDELATIF 
Léo PELLETIER 

Marjolaine VILLAIN 
Jihyu ZHANG 

Anouchka ZAJAC 
Nicholas JILLALI 

Jessica VIEIRA TAVARES 
Nicolas SIMIOT 

Mame Lissoune SECK 
 
 

 
UNI, DES ETUDES POUR UN EMPLOI 

 
Mathilde LAURENCEAU 

Jean-Baptiste FINK 
Félicie EVRARD 
Kevin BONGO 

Fabiena IZAGUIRRE VEGA 
Kevin COLIN 

Maryam IDLHAJ 
El Hadji Adama BA 

Akid OZCAN 
Abdullah ALI 

Sixtine PIERRE 
Mouhamed LOUM 
Caroline DEROUIN 
Aurélien PELLETIER 

Chloé JEHL 
Nicolas MEUNIER 

Maureen BUGMANN 
Hermes PARAQINDES 

Charline BERGENTI 
Luc LAFOND 
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Annexe 3 à l’ARRETE n°2016-E6 relative aux candidatures dans le cadre des élections des représentants des usagers à la Commission de la Formation et de la 
Vie Universitaire, circonscription Santé de l’UCBL 

 
Collège étudiant 

Circonscription santé 
 

  
 

BOUGE TA FAC avec GAELIS 
 

Fanny MACHETTO 
Marc-Antoine BALAS 

Claire VILLARD 
Rémi CHARMELOT 

Brune PERRY 
Maxime GUILLAUD 

Pauline POINGT 
Benoît BERNAUD 
Céline PASCAUD 
Rémi KIRSTETTER 

Pauline LEMERSRE 
Luc JURAIN 

 

 
UNEF et associations étudiantes 

 
Aby BADIANE 

Marouane ARHNOUCH 
Sarah BIDAH 

Mohamed BAYA 
Lamia KAABECHE 
Hamza OUARZAZI 

Sara LUNEL 
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 Annexe 4 à l’arrêté n°2016-E6 relatif aux candidatures dans le cadre des élections des représentants des usagers à la Commission Recherche de 
l’UCBL 

 
Collège étudiant 

BOUGE TA FAC avec GAELIS 
 

Elodie SARUCO 
Frédéric GUEGAN 
Djamila GUETTAS 

Paul BOULOS 
Jesu Delihta Liyaa FERNANDO 

Florian LAFORETS 
Ghizlane ECHBARTHI 

 

ENGAGEMENT POUR L’AVENIR 
 

Simon CHATELAIN 
Mathilde AUCLERC 

Juan POLANCO 
Anne OUDART 

Alvaro MARTINEZ 
Magali PUILLET 

Yoann BESSET-MANZONI 
 
 

UNEF et associations étudiantes 
 

Mona OBADIA 
Saker SABKHA 

Jingping LI 
Adrien NOUGAREDE 

Flora CLEMENT 
Mamadou DIALLO 
Alexandra LAURET 

Antoine USSEGLIO-CARLEVE 
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Annexe 5 à l’arrêté n°2016-E6 relatif aux candidatures dans le cadre des élections des représentants des usagers aux conseils centraux 
 

 
SONT DECLAREES IRRECEVABLES : 

 
 
 
1 - Au Conseil d’Administration : 
 
La liste : Pour la Technologie et pour les sites délocalisés  
 
Aux motifs que les deux grands secteurs de formation de l’Université, à savoir Santé et Sciences et Technologie, ne sont pas représentés.  

 
 
 

 
















